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La fin du franquisme ouvre les perspectives européennes de l'Espagne

Jusqu’en 1975, le régime franquiste rend inenvisageable l’adhésion de l’Espagne aux Communautés

européennes, fondées sur des principes démocratiques et le respect des droits de l’homme. La coopération se limite

aux seules questions économiques. La candidature de 1962 est ainsi rejetée.

La mort de Franco puis la libéralisation du pays permettent à l’Espagne de déposer sa candidature en

1977. L’Espagne devient membre des Communautés le 1er janvier 1986, en même temps que le Portugal.

L’adhésion de l’Espagne (ainsi que celles de la Grèce et du Portugal) est politiquement symbolique : elle montre

que la Communauté est ouverte à tous les pays européens dès lors qu’ils respectent ses principes fondamentaux.

L’adhésion aux Communautés européennes a contribué à l’ancrage de la démocratie en Espagne et

elle a entraîné un relèvement rapide du niveau de vie des Espagnols, grâce aux échanges commerciaux avec les

autres membres, mais aussi à l’aide des fonds de cohésion, dont elle a largement bénéficié…
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